
Les bons réflexes à adopter
Coronavirus COVID-19

Respecter les règles
de distanciation

Respecter les règles
barrières

Vélo, 
footing…

Marche

Statique

Renoncer (pour l’heure) aux

compétitions

Se changer et se doucher

à domicile

Commencer par des

activités 
extérieures

Limiter à 10 personnes 
maximum les rassemblements

Renoncer aux 
manifestations
comme les fêtes et
les assemblées générales

Éviter tout contact
corporel

4 m2

10 m

5 m



Activités scolaires et associatives, autres activités aquatiques

4. International liaison committee on resuscitation - www.ilcor.org

L’accueil des scolaires n’est pas autorisé dans ces 
établissements jusqu’au 2 juin 2020, au moins. 

Capacité d’accueil des piscines

C’est le nombre maximal de personnes (baigneurs et 
non baigneurs) pouvant se trouver simultanément 
dans l’établissement.

La fréquentation maximale instantanée ne doit pas 
dépasser trois personnes pour 2 m² de plan d’eau 
en plein air et une personne par m² de plan d’eau 
couvert.

Réglementairement, pour les piscines couvertes, 
cette capacité ne peut pas dépasser 1 baigneur par 
mètre carré (m²) de plan d’eau. Il paraît toutefois 
plus sûr de compter 2 baigneurs pour 3 m², voire 1 
pour 2 m².

Réglementairement, pour les piscines en plein air, 
cette capacité ne peut pas dépasser 3 baigneurs 
pour 2 m² de plan d’eau.

Afin de mieux gérer les conditions sanitaires, il 
est préconisé de diminuer la FMI actuelle, avec la 
préconisation suivante : la fréquentation maximum 
Covid-19 (FMC19) sera limitée à 1 personne pour 4 m² 
de surface ouverte au public, pelouses, plage (les 
surfaces à prendre en compte sont celles accessible 
au public hors hall, vestiaires douches et sanitaire).

Naturellement, cette FMI « spéciale Covid-19 » ne 
peut être supérieure à la FMI actuelle. Les autorités 
sanitaires préciseront éventuellement ce seuil.

Dans les bassins, la distance sociale devra être 
respectée.

Les piscines des établissements relevant des 
catégories X et PA mentionnées par le règlement 
pris en application de l’article R. 123-12 du code de 
la construction et de l’habitation peuvent accueillir 
l’organisation des épreuves pratiques des examens 
conduisant à l’obtention d’un diplôme conférant 
le titre de maitre-nageur sauveteur ou à l’obtention 
du brevet national de sécurité et de sauvetage 
aquatique.

Interventions sauvetage/secourisme 

Une procédure de premiers secours en période 
de pandémie, sera validée par l’équipe avant 
l’ouverture, ceci pour assurer une totale formation, 

Ainsi :

• face à une victime inconsciente, le sauveteur
secouriste recherche des signes de respiration
en regardant si le ventre et/ou la poitrine de la
personne se soulèvent. Il ne place pas sa joue
et son oreille près de la bouche et du nez de la
victime.

• face à un adulte en arrêt cardiorespiratoire, le
sauveteur secouriste pratique uniquement les
compressions thoraciques. Il n’effectue pas
de bouche-à-bouche. L’alerte et l’utilisation
du défibrillateur automatisé externe restent
inchangées.

• face à un enfant ou un nourrisson en arrêt
cardiorespiratoire, le sauveteur secouriste pratique 
les compressions thoraciques et le bouche-à-
bouche. L’alerte et l’utilisation du défibrillateur
automatisé externe restent inchangées.

Un collectif « sécurité sanitaire » intégrant 
du personnel de santé, pompier et agents de 
l’équipement pourra être opportunément constitué 
pour valider les protocoles d’hygiène et de premier 
secours.

Un rappel des gestes de premiers secours avec ces 
protections sera effectué avant l’ouverture.

En cas d’intervention sur une personne en détresse :

• Dans l’eau, l’intervention du sauveteur sera à
privilégier pour les cas de suspicion de noyade
avéré, pour les autres il sera privilégié les moyens
techniques comme les perches, les bouées
tubes de sauvetage ces éléments permettent de
conserver une distance de plus d’un mètre avec
la victime.

• Le surveillant aura à sa disposition, dans le poste
de secours ou sur zones de surveillance un masque
facial type plongée snorkeling intégral désinfecté,
il devra le mettre avant d’intervenir dans l’eau.

adhésion et protection des agents et, reprenant les 
recommandations ci-dessous, et dans l’attente de 
directives précises des autorités.

Durant la phase de pandémie liée au Covid-19, l’Ilcor 4 
recommande de modifier la conduite à tenir 
lors de la prise en charge d’une victime en arrêt 
cardiorespiratoire.

• Dans tous les cas la vigilance se portera sur la
sortie de la victime hors de l’eau, dans ce cadre
l’intervention d’une personne tierce équipé d’un
masque de protection est préconisée.

Lors des procédures de réanimation ou de soins, 
les règles du POSS s’appliqueront, avec obligation 
du port du masque chirurgical, d’une visière de 
protection et de gants est obligatoire de la part des 
intervenants et équipiers.
Chaque Surveillant sera équipé de masque 
d’insufflation conforme avec valve unidirectionnel 
et d’une feuille de protection pour la victime.

La personne soignée pourra être équipée d’une 
visière ou d’un masque pendant les soins autres que 
la RCP (Réanimation cardio pulmonaire).

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896100&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896100&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ilcor.org/


COVID-19

PROTÉGEONS-NOUS 
LES UNS LES AUTRES
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GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

INFORMATION CORONAVIRUS

Se laver régulièrement  
les mains ou utiliser une  

solution hydro-alcoolique

Respecter une distance 
d’au moins un mètre  

avec les autres 

En complément de ces gestes, porter un masque  
quand la distance d’un mètre ne peut pas être respectée

Saluer  
sans serrer la main  

et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Se moucher dans  
un mouchoir à usage unique 

puis le jeter

Eviter  
de se toucher 

le visage
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PORTER UN MASQUE,
POUR MIEUX NOUS PROTÉGER

Le masque est un moyen de protection complémentaire 
qui ne remplace pas les gestes barrières

Se laver les mains avant de 
mettre son masque 
et après l’avoir retiré

Mettre et enlever  
le masque en le prenant par 
les lanières

Après utilisation, le mettre  
dans un sac plastique et le jeter 
ou s’il est en tissu, le laver  
à 60 ° pendant 30 min

Couvrir le nez 
et la bouche 

Une fois posé,  
ne plus le toucher



LES BONS GESTES 
FACE AU CORONAVIRUS :
OÙ JETER LES MASQUES,  

MOUCHOIRS, LINGETTES ET GANTS ?

Pour les professionnels de santé et les personnes infectées ou symptomatiques  
maintenues à domicile : suivre les recommandations du ministère des Solidarités 

et de la Santé pour la gestion de vos déchets.

0 800 130 000

COVID-19

Ces déchets doivent être jetés dans 
un sac poubelle dédié, résistant et 

disposant d’un système de fermeture 
fonctionnel.

Lorsqu’il est rempli, ce sac doit être 
soigneusement refermé, puis conservé 

24 heures.

Ces déchets ne doivent en aucun cas 
être mis dans la poubelle des déchets 

recyclables ou poubelle « jaune » 
(emballages, papiers, cartons, plastiques).

Vous avez des questions sur le coronavirus ?

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS 0 800 130 000

Après 24 heures, ce sac doit être jeté 
dans le sac poubelle pour ordures 

ménagères. 



CRISE DU CORONAVIRUS :
FAUSSES BONNES IDÉES,  

VRAIES SOLUTIONS

COVID-19

Vous avez des questions sur le coronavirus ?

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS 0 800 130 000

En protégeant notre santé,  
nous pouvons aussi protéger notre environnement.

FAUSSE BONNE IDÉE :
PRIVILÉGIER LES PRODUITS  
EMBALLÉS DANS DU PLASTIQUE

VRAIE SOLUTION : 
ÉVITER LE PLASTIQUE

Dans vos achats alimentaires, privilégiez les emballages durables, comme le sac réutilisable.  
Une fois à la maison, vos fruits et légumes peuvent être pelés ou, à défaut, lavés à l’eau potable 

et essuyés avec un essuie-tout, comme le recommande l’Anses.

FAUSSE BONNE IDÉE :
BRÛLER MES 
DÉCHETS VÉGÉTAUX

VRAIE SOLUTION : 
VALORISER MES  
DÉCHETS VÉGÉTAUX

Brûler 50 kg de végétaux chez soi représente en termes d’émissions de particules fines l’équivalent 
de 14 000 km parcourus dans une voiture essence récente. Pour éviter cette pollution de l’air,  
privilégiez le compostage de vos déchets verts. Vous pouvez aussi les stocker en fonction de  

la réouverture de la déchetterie la plus proche de chez vous.

Les lingettes sont majoritairement composées de plastique, elles ne se diluent pas. Les jeter dans les 
toilettes crée des bouchons dans les canalisations qui nécessitent des interventions lourdes. Les lingettes 
doivent être jetées dans un sac poubelle dédié. Une fois rempli, le sac doit être fermé, puis conservé 24 h 

pour des raisons sanitaires. Après ce délai, il doit être jeté dans le sac à ordures ménagères.

VRAIE SOLUTION : 
JETER MES LINGETTES  
DANS UN SAC POUBELLE

FAUSSE BONNE IDÉE :
JETER MES LINGETTES
DANS LES TOILETTES
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